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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL D’AMANCY DU 2 MAI 2016 

 
   
         
                     
Présents : ROSNOBLET Patrick, DOLDO Dominique, DELAVENAY Chantal, 
VILLIERS Gérard, ROCH Claire,   ANTHONIOZ-BLANC Marcel, TISSOT Joëlle, WALL 
Hélène, LEVET Pascale, BRAND Eric, UDRY Patrick, PAILLOUX Marie-Hélène, 
POUTEIL-NOBLE Béatrice, COHADE Mercedes,  VIANDAZ Christophe, POURRAZ 
Fabrice. 
Excusés : Madame GILLIER Claudette qui donne pouvoir à Madame WALL Hélène, 
Monsieur DEVOS René, Monsieur CARRIER Laurent.  
Secrétaire de séance : Madame DELAVENAY Chantal. 
 
 
         Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Patrick 
ROSNOBLET, Maire, a tout d’abord approuvé le Compte-rendu de la séance 
précédente, puis : 

1°) Approuvé le compte de gestion et adopté le compte administratif  de l’exercice 
2015 du budget principal, dont les résultats cumulés sont les suivants : 

- Section de  fonctionnement : + 1 680 834,93 € 
- Section d’investissement : - 809 008,40 € 

 
2°) Décidé d’affecter le résultat de la section de fonctionnement constaté au compte 
administratif de l’exercice 2015 à hauteur de 809 008,40 € afin de couvrir le besoin de 
financement de la section d’investissement. Le solde, soit 871 826,53 € est conservé 
en résultat de fonctionnement reporté au budget 2016.  
 
3°) Approuvé le compte de gestion et adopté le compte administratif  de l’exercice 
2015 du budget annexe du service de l’eau potable, dont les résultats cumulés sont les 
suivants : 

- Section d’exploitation : + 44 665,61 € 
- Section d’investissement : + 37 026,53 € 

 
4°) Fixé à 4 € par jour et par caravane le droit de stationnement des caravanes de 
chantier des entreprises qui effectuent des travaux sur le territoire communal.  
 
5°) Sollicité une subvention auprès du Conseil départemental de la Haute-Savoie pour 
les travaux d’aménagement de trottoirs le long de la route de Cornier, de l’intersection 
avec la route du Lavenay aux ateliers municipaux. 
 
6°) Sollicité une subvention auprès du Conseil départemental de la Haute-Savoie pour 
les travaux de réalisation d’un plateau surélevé à l’intersection de la route de Vozérier 
et de la route des Crys. 
 
7°) Sollicité une subvention auprès du Conseil départemental de la Haute-Savoie pour 
les travaux de réfection des vitraux de l’église Saint-Christophe d’Amancy. 



8°) Décidé de participer au groupement de commande organisé par le SYANE pour la 
fourniture de gaz naturel et approuvé la convention constitutive du groupement de 
commande. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire a abordé les points suivants : 

- La fermeture du Pont Neuf à La Roche sur Foron et ses conséquence sur la 
circulation à Vozérier, notamment la question des transports scolaires. 

- Le dépôt du dossier de candidature auprès du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie pour la réalisation de la Maison d’Accueil et de Résidence pour 
l’Autonomie (MARPA) en collaboration avec la commune d’Arenthon. 

- La mise en place prochaine de deux panneaux d’information lumineux  

- Le projet de réalisation d’un composteur au cimetière pour les déchets verts 
 
 
  L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22h30. 

 
                                        
 
                            Fait à AMANCY le 4 mai 2016. 
 
 

                                                             Le Maire,  

                                                             Patrick ROSNOBLET.   


